
Cinq ans avec l'Agenda pour la protection Programme d'Action - Aperçu Intérimaire (2002-2007)

3 Intégralement réalisées
2 Progrès substantiels
1 Quelques progrès
0 Peu ou pas de progrès

n/a Sans objet

Objectifs Activités

St
at

ut Progrès Actuel/Action Proposée 
(Limitez vos commentaires à 1000 caractères SVP).

1.1 L’adhésion 
universelle à la 
Convention de 1951
et au Protocole de 1967

• Le HCR devrait conduire une étude analysant les 
difficultés expérimentées par les Etats dans l’adhésion à 
la Convention de 1951 et au Protocole de 1967 ou au 
niveau de leur mise en oeuvre.

• Les Etats parties devraient contribuer de manière 
dynamique à la campagne menée par le HCR en faveur 
de l’adhésion afin d’obtenir une adhésion universelle au 
régime de la Convention de 1951 et du Protocole de 
1967.
• Les Etats parties et les organisations régionales 
devraient promouvoir l’adhésion dans leurs contacts 
bilatéraux et dans les instances multilatérales, et informer 
le HCR de ces initiatives.

• Les Etats parties devraient envisager de retirer les 
réserves émises lors de l’adhésion et, le cas échéant, 
s’efforcer de lever la réserve géographique.

• Les Etats parties, qui ne l’ont pas encore fait, devraient 
veiller à ce que les principes fondamentaux de la 
Convention de 1951 soient intégrés, lorsque cela est 
rendu nécessaire par le système juridique national, dans 
la législation intérieure.

1.2 L’amélioration des 
procédures de 
détermination
individuelle du statut de 
réfugié

• Les Etats, par l'entremise du Comité exécutif, devraient 
envisager d'actualiser les orientations antérieures de ce 
Comité concernant le cadre recommandé pour les 
procédures d'asile, en vue de promouvoir l'harmonisation 
des pratiques des Etats.
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• Les Etats devraient octroyer l'accès aux procédures 
d'asile et veiller à ce que leur système d’asile prévoie un 
processus décisionnel efficace et équitable, prompt et 
assorti de résultats tangibles, y compris concernant le 
retour et la réadmission des cas dont ils estiment qu’ils 
n’ont pas besoin de protection internationale. Le retour 
est important pour lutter contre l'abus des procédures 
d'asile et maintenir l'intégrité des systèmes d'asile.

•Les Etats qui ne l'ont pas encore fait devraient élaborer 
une législation et mettre en place des procédures d'asile 
avec l'aide du HCR et du Comité exécutif. Les Etats 
ayant établi des procédures d'asile devraient étudier les 
meilleurs moyens d'appuyer ces initiatives, y compris une 
assistance financière et technique si nécessaire en tant 
que forme tangible de coopération internationale.

• Les Etats devraient prendre ou, si nécessaire, renforcer 
les garanties relatives à l'appartenance sexuelle et à l'âge
dans les procédures d'asile en accordant l'importance qui 
lui est due au principe de l'unité familiale en gardant à 
l'esprit les obligations aux termes de la Convention 
relative aux droits de l'enfant et de la Convention sur 
l'élimination de toutes les formes de discrimination contre 
les femmes ainsi que les principes directeurs pertinents 
du HCR; les besoins spéciaux des personnes 
particulièrement vulnérables, telles que les victimes de la 
torture ou les personnes souffrant de handicaps 
devraient également bénéficier des garanties 
nécessaires.

• Les Etats et le HCR devraient s'employer à garantir que 
les demandes déposées par des femmes et des enfants 
en quête d'asile tiennent dûment compte des spécificités 
en matière d'appartenance sexuelle et d'âge, y compris 
les formes de persécution liées à l'âge ou à 
l'appartenance sexuelle.
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• Les Etats et le HCR devraient entreprendre des 
consultations, de préférence au sein du Comité exécutif, 
sur les moyens de mieux gérer le défi que pose 
l'augmentation des demandes de statut de réfugié 
présentées par des enfants en quête d'asile non 
accompagnés et séparés.

• Le HCR devrait intensifier les activités de formation et 
renforcer ses capacités internes tout en allouant plus de 
ressources à l’amélioration de la qualité et de la 
cohérence globale de ses processus de détermination du 
statut de réfugié en vertu du mandat.

1.3 Fourniture de formes 
complémentaires de 
protection à ceux qui 
pourraient ne pas relever 
de la Convention de 1951 
mais qui néanmoins ont 
besoin d’une protection 
internationale

• Dans le cadre de son mandat, le Comité exécutif devrait 
élaborer une conclusion contenant une orientation sur les 
principes généraux censés régir les formes 
complémentaires de protection, les personnes qui 
pourraient en bénéficier et la compatibilité de ces formes 
de protection avec la Convention de 1951 ainsi que les 
autres instruments internationaux et régionaux pertinents.

• Les Etats devraient étudier le bien-fondé de 
l’établissement d’une procédure unique, comprenant un 
examen des motifs prévus par la Convention de 1951 
concernant le statut de réfugié suivi, si nécessaire et 
adéquat, par l’examen des raisons éventuelles de l’octroi 
de formes complémentaires de protection.
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1.4 Exclusion de ceux 
dont on estime qu’ils ne 
méritent pas la protection
internationale, y compris 
les auteurs d’actes 
terroristes

• Dans la mesure où la lutte contre le terrorisme constitue 
essentiellement une question relevant de l’application du 
droit pénal, et où l’abus de l'option de l’asile doit être 
évité, les Etats devraient mettre en place des mesures, 
assorties des garanties juridiques appropriées, pour 
donner effet aux clauses d’exclusion de la Convention, 
soit entre autres, l’intégration de ces clauses dans la 
législation nationale ; une coopération plus étroite et un 
partage de l’information plus efficace entre le HCR, le cas
échéant, et les autorités chargées de l’asile/de 
l’immigration et du maintien de l’ordre public ; le 
traitement prioritaire des demandes d’asile par des 
experts lorsque l’on a des raisons de penser que le 
demandeur peut relever de l’Article 1F de la Convention 
de 1951.

• Les Etats devraient appliquer les clauses d'exclusion 
sans préjudice aucun des demandes fondées de statut 
de réfugié déposées par les parents de personnes faisant
l'objet d'une procédure d'exclusion.

• Le HCR devrait réviser ses Principes directeurs sur 
l’exclusion (1996).

1.5 Coopération plus 
étroite dans la 
surveillance de 
l’application de la 
Convention de 1951 et du 
Protocole de 1967

• Les Etats, le HCR et les ONG devraient identifier et 
examiner les modalités pratiques d'une meilleure 
coopération entre le HCR et les Etats parties afin de 
renforcer la mise en oeuvre de la Convention de 1951 et 
du Protocole de 1967 et de faciliter l'obligation du HCR 
de superviser l'application des instruments internationaux 
relatifs aux réfugiés.

• A cet égard et afin d’entretenir l’élan donné par le 
processus des Consultations mondiales, le HCR devrait 
offrir une instance pour un dialogue à haut niveau et 
participatif sur questions de protection, les thèmes et les 
problèmes universels émergents ainsi que les situations 
de protection spécifiques, particulièrement celles qui 
présentent un caractère urgent.
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• A cet égard également, les Etats devraient fournir 
davantage d'informations sur leurs réalisations et les 
problèmes concernant la protection aux réunions 
régulières du Comité permanent en attachant une 
attention particulière aux questions de protection 
touchant aux femmes et aux enfants
réfugiés.

1.6 Interprétation mieux 
harmonisée de la 
Convention de 1951 à la 
lumière de l’évolution du 
droit des réfugiés

• Le HCR devrait publier les documents d’information et 
les conclusions des tables rondes d’experts qui se sont 
tenues dans le cadre des Consultations mondiales.

• Le HCR devrait produire des Principes directeurs 
complémentaires faisant suite au Guide des procédures 
et critères pour la détermination du statut de réfugié, en 
s’inspirant des normes juridiques internationales 
applicables sur la pratique des Etats, la jurisprudence et 
en utilisant, comme il convient, les contributions des 
débats lors des tables rondes d'experts dans le cadre des
Consultations mondiales.

• Le HCR devrait continuer à organiser les discussions 
d'experts, en présence des autorités de l'Etat chargées 
de la pratique, selon que de besoin.

• Le HCR devrait continuer à participer aux études et 
initiatives entreprises par les Etats, les organisations 
régionales et d'autres partenaires, y compris les ONG et 
les universités en se concentrant sur le droit des réfugiés.

1.7 Poursuite de 
l'établissement de 
normes juridiques

• Conformément à l’affirmation contenue dans la 
Déclaration des Etats parties selon laquelle le régime de 
protection internationale des réfugiés doit être développé 
plus avant, selon qu’il convient, le HCR devrait explorer 
les domaines qui bénéficieraient de la poursuite de 
l'établissement de normes juridiques, telles que des 
conclusions du Comité exécutif ou d’autres instruments à 
élaborer ultérieurement.
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1.8 Respect plus strict 
des réfugiés

• Les Etats, le HCR et les autres acteurs compétents 
devraient favoriser une attitude positive et respectueuse 
à l’égard des réfugiés, y compris moyennant:
✦l’incitation des dirigeants politiques à respecter les 
valeurs fondamentales consacrées par la Convention de 
1951 et le Protocole de 1967 ;
✦un meilleur usage et une diffusion plus large des 
documents de conscientisation qui peuvent sensibiliser la 
société civile à la situation des réfugiés, y compris ceux 
qui ont été élaborés par le HCR (par exemple pour les 
campagnes Respect ; Stéréotypes ; et Lanterne 
magique) ainsi que des matériaux d’éducation (brochures 
pour les enfants et les adolescents réfugiés ; ensembles 
d’éducation, y compris les guides de
l’instructeur).

• Les Etats devraient mettre au point avec la participation 
des réfugiés, des programmes de sensibilisation du 
public centréssur les contributions sociales et culturelles 
positives des réfugiés en faisant un meilleur usage des 
matériaux d'éducation tels qu'annonces du service public,
sports, musique et divertissement, afin de promouvoir 
des messages positifs sur la tolérance, le pluralisme, les 
valeurs communes et la capacité de jeter des ponts.

• Les Etats devraient prendre des mesures pour lutter 
contre le racisme, la discrimination raciale et la 
xénophobie à l’encontre des demandeurs d’asile et des 
réfugiés.

1.9 Dispositifs d’accueil 
adéquats

• Le Comité exécutif devrait envisager d'adopter le cadre 
fondamental des politiques d’accueil, en s’inspirant des 
normes juridiques internationales applicables sous la 
forme d’une conclusion du Comité exécutif.

• Le HCR devrait élaborer des Principes directeurs sur 
l’accueil des demandeurs d’asile, en accordant une 
attention explicite aux critères d'âge et d'appartenance 
sexuelle, et aux besoins spéciaux des victimes de la 
torture et/ou de la violence, des personnes handicapées 
ou des personnes ayant des besoins médicaux 
spécifiques.
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• Le HCR devrait superviser les dispositifs d'accueil et 
prévoir une information sur les procédures, y compris les 
difficultés rencontrées par les demandeurs d'asile ainsi 
que des recommandations dans ses rapports au Comité 
exécutif sur les situations de protection dans les 
différentes régions.

• Les Etats devraient examiner de façon plus concertée 
les solutions de rechange à la détention des demandeurs 
d'asile et des réfugiés et s'abstenir en principe de détenir 
des enfants.
• Les Etats, le HCR, les ONG et les autres partenaires 
devraient travailler avec les communautés réfugiées pour 
répondre aux besoins des enfants réfugiés et en quête 
d'asile non accompagnés et séparés, y compris si 
nécessaire leur placement temporaire dans des familles 
nourricières ou la
désignation de tuteurs de la nation ou non et la 
supervision de ces dispositifs.

1.10 Réponses plus 
efficaces et prévisibles 
aux situations d’afflux 
massifs

• Le HCR devrait préparer une étude comparative sur les 
réponses en matière de protection aux afflux massifs 
examinant les meilleures pratiques, selon l'expérience du 
HCR et les opinions des Etats, tout en étudiant la 
nécessité d’un nouveau texte faisant autorité, outre la 
Convention de 1951 et la Convention de l'OUA de 1969.

• Le HCR devrait élaborer et diffuser des principes 
directeurs afin de clarifier les aspects procéduraux de 
l’exclusion dans le contexte d’une détermination 
collective ou " prima facie ".
• Les Etats et le HCR devraient veiller à ce que les 
réponses d'urgence aux afflux massifs incluent des 
activités basées sur la collectivité répondant aux besoins 
spécifiques de protection des femmes et des enfants 
réfugiés ainsi que des groupes vulnérables.
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• Les Etats devraient promouvoir au sein du système des 
Nations Unies, surtout le HCR, une participation plus 
active à la planification pour imprévus et à l'alerte 
précoce, selon qu'il convient, tant pour permettre aux 
pays de mieux se préparer à un éventuel afflux massif de 
réfugiés que pour assurer un appui plus adéquat et 
opportun de la part de la communauté internationale.

1.11 Amélioration de 
l’enregistrement des 
réfugiés et de 
l’établissement de 
papiers

• Conformément à la Conclusion sur l’enregistrement des 
réfugiés et des demandeurs d’asile (n° 91 (LII) (2001)), et 
gardant à l'esprit les exigences de confidentialité 
concernant l'utilisation des données, les Etats devraient 
enregistrer individuellement et le plus rapidement 
possible les hommes et les femmes réfugiés et 
demandeurs d’asile arrivant sur leur territoire, afin de 
contribuer à améliorer leur sécurité, leur accès aux 
services essentiels et leur liberté de mouvement.

• Le HCR devrait s’employer avec les Etats à fournir un 
appui financier et technique, y compris concernant la 
formation, l'équipement, et le matériel pour permettre, 
surtout aux pays hôtes en développement d'enregistrer et
de donner des papiers aux réfugiés dans la mesure où il 
s'agit essentiellement d'une responsabilité de l'Etat.

• Les Etats, le HCR et les partenaires concernés 
devraient veiller à ce que ceux qui effectuent 
l'enregistrement des réfugiés dans les camps et 
l'enregistrement aux fins de rapatriement librement 
consenti soient adéquatement formés, y compris dans les
techniques d'interviews tenant compte de l'âge et de 
l'appartenance sexuelle.

• Les Etats et les autres partenaires compétents 
devraient étudier comment mettre à la disposition du 
HCR leurs propres compétences, y compris moyennant 
la fourniture de ressources humaines, afin de l’aider à 
améliorer ses propres systèmes d’enregistrement et 
d’établissement de papiers pour les réfugiés.
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• Le HCR devrait publier des normes et des principes 
directeurs concernant l’enregistrement et la gestion des 
données démographiques, réviser son guide de 
l’enregistrement de 1994 et élaborer des modules de 
formation en matière d’enregistrement et de gestion des 
données. En outre, le HCR devrait renforcer l’appui à 
l’enregistrement sur le terrain (méthodologies, systèmes, 
matériaux, formation et missions d’appui), y compris en 
puisant dans les compétences et les ressources 
humaines existantes des Etats.

• Les Etats et le HCR devraient adopter de nouvelles 
techniques et de nouveaux instruments pour améliorer 
l’identification et l’établissement de papiers pour les 
réfugiés et les demandeurs d’asile y compris les données 
biométriques, et les communiquer pour élaborer un 
système
d’enregistrement uniformisé dans le monde entier.

• Les Etats devraient fournir les documents nécessaires 
relatifs à l'état civil (par exemple naissances, mariages, 
divorces, décès), en bénéficiant de l'appui et de la 
coopération du HCR lorsqu'il convient.

• Les Etats, le HCR et les autres partenaires compétents 
devraient utiliser les données d'enregistrement pour 
identifier et prendre les dispositions spécifiques 
d'assistance et de protection, le cas échéant, pour: les 
femmes ayant des besoins spécifiques de protection, les 
enfants non accompagnés et séparés, les familles 
monoparentales ou dont le chef est un enfant ainsi que 
les réfugiés handicapés et les personnes âgées.

1.12 Traitement plus 
systématique des 
causesprofondes des 
mouvements de réfugiés

• Les Etats devraient accorder une priorité plus grande au
traitement des causes profondes, y compris les conflits 
armés, et veiller à ce que les agendas 
intergouvernementaux reflètent cette priorité.
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• Les Etats devraient utiliser les moyens dont ils 
disposent, dans le contexte de leurs politiques étrangère, 
de sécurité, de commerce, de développement, et 
d'investissement, pour influencer l'évolution dans les 
pays producteurs de réfugiés afin d'aboutir à un respect 
plus strict des droits de l'homme, des valeurs 
démocratiques et de la bonne gestion.

• Les Etats devraient soutenir les activités des Nations 
Unies dans les domaines de la prévention et du 
règlement des conflits, de l'établissement et du maintien 
de la paix dans les pays déchirés par la guerre.

• Les organes internationaux et régionaux des droits de 
l’homme ainsi que les acteurs du développement 
devraient être incités à examiner comment ils peuvent 
avoir une influence plus directe sur les situations de 
réfugiés engendrées par les violations des droits de 
l’homme et les litiges entre différents groupes, en 
particulier en offrant un appui financier et/ou technique 
aux pays d'origine désireux d'établir des commissions 
nationales des droits de l'homme et de mettre en place 
les mesures visant à améliorer le fonctionnement des 
corps judiciaires et de police.

• Les Etats devraient à nouveau envisager de ratifier la 
Convention de 1954 relative au statut des apatrides ainsi 
que la Convention de 1961 sur la réduction des cas 
d’apatridie, afin d'y adhérer au plus tôt.

• Le HCR devrait demander aux Etats de lui donner des 
informations sur les mesures prises pour réduire les cas 
d’apatridie et répondre au besoin de protection des 
apatrides, conformément à la Conclusion n° 78 du 
Comité exécutif (XLVI) (1995) et présenter au Comité 
exécutif un rapport sur
cette étude assorti de recommandations visant à 
améliorer leur situation.

• Le HCR, grâce à sa présence sur le terrain, devrait agir 
comme catalyseur, le cas échéant, pour remédier à des 
situations pouvant engendrer des mouvements de 
réfugiés.

But 1. Renforcer la mise en oeuvre de la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 10



Cinq ans avec l'Agenda pour la protection Programme d'Action - Aperçu Intérimaire (2002-2007)
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Objectifs Activités

St
at

ut Progrès Actuel/Action Proposée 
(Limitez vos commentaires à 1000 caractères SVP).

2.1 Meilleure 
identification et prise en 
compte des besoins des 
demandeurs d’asile et 
des réfugiés, y compris 
l’accès à la protection 
dans le cadre plus large 
de la gestion des 
migrations

• Les Etats devraient garantir, compte tenu des 
consultations multilatérales et intersectorielles 
pertinentes, que les mesures de contrôle des migrations 
soient assorties de garanties adéquates de protection 
permettant d’établir une distinction appropriée entre les 
réfugiés d’une part et les personnes n’ayant pas besoin 
de protection internationale d’autre part pour que les 
besoins de protection soient satisfaits dans le cadre 
international mutuellement accepté.

• Les Etats devraient élaborer un agenda politique 
cohérent sur la migration et l'asile qui établisse l'équilibre 
entre les priorités du contrôle de la migration et les 
impératifs de la protection des réfugiés, et comprenne 
éventuellement des politiques transparentes et équitables
d'immigration pour faciliter le regroupement familial et 
l'emploi.

• Le HCR devrait élaborer des Principes directeurs sur 
les garanties à respecter dans les mesures d’interception 
ainsi qu’un ensemble de formation à l’intention des Etats, 
des organisations intergouvernementales et des ONG.

• Le Comité exécutif devrait envisager d'adopter une 
conclusion portant sur les garanties de protection dans 
les mesures d'interception.

Agenda pour la Protection - Aperçu Intérimaire (2002-2007)

But 2. Renforcer la protection des réfugiés dans le cadre de mouvements de migration plus larges
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• Le HCR, les Etats et les autres parties prenantes (c’est-
à-dire l’Organisation maritime internationale) devraient 
parvenir à une interprétation commune de leurs 
responsabilités dans le contexte du problème de 
sauvetage en mer des demandeurs d’asile et des 
réfugiés, y compris en ce qui concerne le sauvetage lui-
même, le débarquement des personnes sauvées et les 
solutions à rechercher.

• Dans le contexte plus large de la gestion des 
migrations, les Etats devraient envisager d'adhérer à la 
Convention des Nations Unies de 1990 sur la protection 
des droits de tous les travailleurs migrants et des 
membres de leurs familles ainsi qu'aux conventions 
pertinentes de l'OIT (notamment Nos. 97 et 143).

2.2 Renforcement des 
efforts internationaux 
pour lutter contre la traite 
et le trafic de personnes

• Les Etats devraient envisager sérieusement d'adhérer à 
la Convention des Nations Unies de 2000 contre la 
criminalité transnationale organisée et ses Protocoles 
contre le trafic de migrants par voie terrestre, maritime ou 
aérienne et pour prévenir, éradiquer et punir la traite, 
particulièrement des femmes et des enfants.

• Les Etats devraient veiller à ce que leurs propres 
processus d'asile admettent les demandes déposées par 
des personnes, surtout des femmes et des jeunes filles 
victimes de la traite et pouvant fonder leurs demandes 
d'asile sur des motifs qui ne sont manifestement pas 
infondés.

• Les Etats devraient rendre publiques les sanctions 
prises contre les auteurs de trafic et de traite de 
personnes.
• Le HCR devrait étudier la convocation d’une réunion 
d’experts sur les besoins de protection des enfants 
victimes de la traite.
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2.3 Amélioration de la 
compilation de données 
et de la recherche sur le 
lien entre l’asile et la 
migration

• Les Etats devraient produire et diffuser davantage de 
statistiques détaillées, comparables et ventilées par sexe 
et âge sur la taille, le type et la composition des flux 
migratoires pour permettre une analyse qualitative du 
problème et faire la lumière sur les causes et les 
conséquences de ces mouvements internationaux. En 
particulier, les Etats devraient envisager de produire des 
tableaux conformément aux Recommandations révisées 
des Nations Unies sur les statistiques en matière de 
migrations internationales (New York, 1998).

• Les Etats devraient examiner les différentes méthodes 
de compilation et de diffusion des informations sur la 
migration de personnes sans papiers et les clandestins, y 
compris sur le trafic illicite de personnes, les itinéraires, 
etc.
• A cet égard, l’OIM devrait être encouragée à 
entreprendre une étude détaillée, en consultation avec 
les Etats et les organisations intergouvernementales 
compétents, sur la dynamique de la migration, y compris 
les facteurs d'attraction et de dissuasion. Le HCR et 
l'OIM devraient étudier avec les organisations régionales 
et autres11 la réalisation d'études similaires ou la 
publication des données existantes concernant les 
régions qu’elles couvrent.

2.4 Réduction des 
mouvements irréguliers 
ou secondaires

• Gardant à l'esprit la Conclusion No. 58 du Comité 
exécutif de 1989 sur le problème des réfugiés et des 
demandeurs d'asile se déplaçant de façon irrégulière 
depuis un pays où ils ont déjà trouvé une protection, le 
HCR, en coopération avec des partenaires concernés, 
devrait analyser les raisons de ces mouvements et 
proposer des stratégies pour leur trouver une réponse 
dans certaines situations, sur la base d'une interprétation 
plus précise de ce que signifie une protection efficace 
dans les pays de premier asile et compte tenu de la 
solidarité internationale et du partage de la charge.

But 2. Renforcer la protection des réfugiés dans le cadre de mouvements de migration plus larges 3



Cinq ans avec l'Agenda pour la protection Programme d'Action - Aperçu Intérimaire (2002-2007)

• Le HCR devrait étudier avec les Etats d’origine, de 
transit et de destination et d'autres partenaires, y compris 
l'OIM, un train de mesures pouvant s'intégrer dans un 
plan d'action global face à des situations particulières de 
mouvements irréguliers ou secondaires.

2.5 Intensification du 
dialogue et de la 
coopération entre le HCR 
et l’OIM

• Le HCR et l’OIM devraient améliorer leur coopération 
dans le cadre du Groupe d’action sur l’asile et la 
migration (AGAMI), établi en novembre 2001, en liaison 
avec les Etats intéressés et d’autres organisations 
intergouvernementales et non gouvernementales afin de 
mieux comprendre le lien entre l'asile et la migration et de
renforcer la capacité de chacune des organisations à 
contribuer aux efforts des Etats pour élaborer des 
programmes et des politiques en matière d'asile et de 
migration. A cet égard l'AGAMI devrait identifier et 
analyser les questions posées par ce lien entre la 
migration et l'asile, mieux comprendre ce lien, trouver des
réponses conceptuelles et opérationnelles spécifiques et 
mieux promouvoir l’échange d’informations.

• Le HCR devrait tenir les Etats et les autres acteurs 
informés du processus de consultation au sein de 
l’AGAMI.

2.6 Campagnes 
d’information visant à 
garantir que les migrants 
potentiels soient 
conscients des 
perspectives de 
migration légale et des 
dangers inhérents à la 
traite et au trafic illicite 
de personnes

• Les Etats, travaillant de concert, avec l’OIM et les 
autres organes intergouvernementaux concernés tels que
l’Office du Haut Commissaire des Nations Unies aux 
droits de l’homme (OHCHR), l'Organisation internationale 
du travail (OIT) et les ONG, devraient élaborer une 
campagne d’information pilote fournissant des 
informations intéressantes sur les voies disponibles 
d’immigration légale, signalant les dangers de la
traite et du trafic illicite de personnes, et présentant des 
matériaux accessibles pour les personnes visées en 
s'inspirant des modèles déjà en place ou en cours de 
réalisation. Il faudrait inclure des documents clarifiant les 
responsabilités en matière de protection internationale.
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2.7 Retour de personnes 
dont on estime qu’elles 
n’ont pas besoin de 
protection internationale

• Les Etats, travaillant en consultation avec les 
organisations intergouvernementales pertinentes, 
notamment l’OIM mais également le HCR et le cas 
échéant les ONG, devraient élaborer des stratégies, y 
compris des accords de réadmission bilatéraux et 
régionaux visant à promouvoir le retour et la réadmission 
des personnes n'ayant pas besoin de protection 
internationale de façon humaine et dans le strict respect 
de
leurs droits et de leur dignité sans avoir recours à la force 
excessive et, dans le cas d'enfants, en tenant dûment 
compte de leur intérêt supérieur.

• Les Etats, l’OIM et le HCR devraient coopérer, selon 
qu’il convient, en vue d’éliminer les obstacles au retour 
rapide des demandeurs d’asile rejetés dont on estime 
qu'ils n'ont pas besoin de protection internationale en 
fondant leurs activités sur l'obligation pour les Etats de 
réadmettre leurs propres nationaux.

• Le Comité exécutif devrait envisager d'adopter une 
conclusion fournissant des orientations aux Etats 
concernant leur obligation d'accepter et de faciliter le 
retour de leurs nationaux.
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3 Intégralement réalisées
2 Progrès substantiels
1 Quelques progrès
0 Peu ou pas de progrès

n/a Sans objet

Objectifs Activités

St
at

ut Progrès Actuel/Action Proposée 
(Limitez vos commentaires à 1000 caractères SVP).

3.1 Meilleur dispositif de 
partage de la 
responsabilité pour 
assumer le fardeau des 
pays de premier asile

• Le HCR devrait promouvoir un meilleur partage des 
responsabilités dans les situations d’afflux massifs, en 
utilisant et en développant le cas échéant " le nécessaire 
" suggéré comme point de départ et préciser notamment 
les mécanismes pouvant être mis en place pour 
coordonner une approche globale fondée sur le partage 
du fardeau.

• Le HCR et les Etats devraient examiner le caractère 
souhaitable et faisable d’une Conclusion du Comité 
exécutif établissant des considérations cadres pour le 
partage des responsabilités en s'inspirant du résultat des 
efforts actuels du Comité permanent pour mesurer la 
capacité et les contributions des pays hôtes en 
développement.

• Le HCR et les Etats devraient examiner le caractère 
souhaitable et faisable d’une Conclusion du Comité 
exécutif établissant des considérations cadres pour le 
partage des responsabilités en s'inspirant du résultat des 
efforts actuels du Comité permanent pour mesurer la 
capacité et les contributions des pays hôtes en 
développement.

• Les Etats et le HCR devraient encourager les 
institutions financières internationales à étudier dans 
quelle mesure les coûts sociaux et économiques de 
l'accueil d'un grand nombre de réfugiés peuvent être 
intégrés dans les raisons et les conditions des 
programmes de prêts financiers.
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• Les Etats devraient étudier avec les organisations 
intergouvernementales et le secteur privé les moyens de 
mobiliser des ressources pour les fonds fiduciaires (par 
exemple le Fonds d'éducation pour les réfugiés ou les 
programmes de bourses Albert Einstein) afin de 
dispenser un enseignement secondaire, professionnel et 
supérieur aux réfugiés, et surtout aux adolescents.

• Le HCR, en collaboration avec les gouvernements 
hôtes, les institutions spécialisées des Nations Unies, les 
ONG et les autres acteurs compétents, devraient évaluer 
l’impact des réfugiés sur l’économie, la société, 
l’environnement et la sécurité des pays hôtes, 
particulièrement dans les situations de réfugiés 
prolongées.

3.2 Coopération plus 
efficace pour renforcer 
les capacités de 
protection dans les pays 
d’accueil de réfugiés

• Le HCR et les Etats, en coopération avec les ONG, 
devraient élaborer et mettre en oeuvre des modèles 
concrets pour renforcer les capacités de protection, 
fondées sur les meilleures pratiques dans les pays 
d’accueil de réfugiés et au niveau régional. Ces modèles 
devraient également contribuer à réduire la nécessité 
pour les demandeurs d’asile et les réfugiés de se 
déplacer de façon irrégulière en mettant à leur disposition 
une protection.

• A cet égard, les Etats devraient cibler l'assistance 
financière et technique afin d'augmenter la capacité des 
pays de premier asile à satisfaire les besoins de 
protection essentiels et à fournir les services de base, y 
compris l'éducation et la formation professionnelle.
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• Le HCR devrait élaborer plus avant les principes 
directeurs en matière de création de capacités ainsi que 
le cadre annexé à cette note et présenté à la réunion des 
Consultations mondiales15 en septembre 2001. En outre,
le HCR produira un manuel sur le renforcement des 
capacités des pays hôtes en matière de protection des 
réfugiés afin d'offrir à son personnel et ses partenaires un
instrument permettant d'avoir une approche plus 
cohérente vis-à-vis du renforcement des capacités de 
protection. En même temps, le HCR devrait tenir à jour 
un catalogue des initiatives et des activités dans ce 
domaine, en s'inspirant de l'Annexe 2 de la note.

• Selon le niveau d’intérêt, le HCR devrait convoquer des 
ateliers régionaux/sous régionaux avec la participation 
des Etats et des ONG afin d’élaborer et de mettre en 
oeuvre des stratégies spécifiques au plan national ou 
régional.
• Le HCR devrait identifier les secteurs où des activités 
visant à renforcer les capacités sont les plus 
nécessaires, établir des priorités et identifier les pays 
hôtes ayant besoin d’appui. Le HCR facilitera 
l’harmonisation des besoins et des offres concrètes 
d’appui des Etats, des organisations
intergouvernementales, des ONG, du secteur privé et 
d’autres acteurs.

• Les Etats et les ONG devraient étudier l’expansion des 
projets de jumelage.
• Le HCR devrait prendre contact avec les Etats qui ont 
fait des offres d’appui technique et autres au cours des 
Consultations mondiales (par exemple pour la formation 
de fonctionnaires aux frontières ou participant à la 
détermination du statut de réfugié) afin qu’ils confirment 
leurs offres d’appui. Ces offres seront par la suite 
inscrites dans un registre établi par le HCR afin d’y puiser 
lorsque le besoin s’en fera sentir.

• Le Groupe de travail sur la réinstallation devrait 
continuer d'examiner le lien entre la capacité de 
protection et la réinstallation.
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3.3 Renforcement des 
partenariats avec la 
société civile, y compris 
les ONG aux fins de 
protection

• Les Etats devraient examiner comment accorder aux 
ONG un statut juridique plus favorable en créant un 
cadre juridique clair pour leurs opérations.

• Le HCR devrait continuer à renforcer les partenariats de 
protection et de sensibilisation, non seulement avec les 
gouvernements hôtes et les gouvernements donateurs (y 
compris les instances parlementaires nationales et 
régionales) mais également les ONG, d’autres acteurs de 
la société civile ainsi que des hommes, des femmes et 
des enfants réfugiés.

• Le HCR et les ONG devraient intensifier leur 
coopération pour identifier et régler les problèmes de 
protection, particulièrement lorsque ces dernières ont 
établi une présence sur le terrain.

3.4 Communautés 
réfugiées habilitées à 
satisfaire leurs propres 
besoins de protection

• Les Etats, le HCR et d'autres partenaires devraient 
mettre en place ou mobiliser des systèmes et des 
réseaux fondés sur la collectivité, notamment pour la 
protection des femmes et des enfants, dès le début d'une 
phase d'urgence jusqu'à la mise en oeuvre de solutions 
durables.

• Le HCR devrait diffuser largement et promouvoir une 
meilleure compréhension de sa stratégie de 
développement communautaire et former le personnel, 
les fonctionnaires gouvernementaux et les partenaires à 
sa mise en oeuvre.
• Les Etats, le HCR et ses partenaires devraient étudier 
les moyens de permettre aux réfugiés, notamment les 
femmes et les adolescents, d'utiliser leurs aptitudes et 
capacités, sachant que les réfugiés habilités sont mieux à
même de contribuer à leur propre protection ainsi qu'à 
celle de leur communauté.

3.5 Inscription des 
questions de réfugiés sur 
les agendas de 
développement 
nationaux, régionaux et 
multilatéraux

• Les pays devraient envisager d’allouer des fonds 
consacrés au développement, ou du moins un 
pourcentage de ces fonds, aux programmes bénéficiant 
simultanément aux réfugiés et à la population locale des 
pays hôtes.
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• Les Etats devraient envisager d'inclure les zones 
accueillant des réfugiés dans leurs plans de 
développement nationaux et le HCR devrait encourager 
les partenaires de développement bilatéraux et 
multilatéraux à offrir un appui concret à ces initiatives et à 
présenter des rapports sur ses activités.

• Le HCR et les Etats devraient étudier de nouvelles 
stratégies de financement avec le secteur privé.

3.6 Utilisation plus 
efficace de la 
réinstallation en tant 
qu’instrument de partage 
de la charge

• Les Etats devraient examiner les moyens d’appliquer 
des critères de réinstallation plus flexibles concernant les 
réfugiés reconnus sur une base prima facie dans les 
situations de déplacements massifs et ne relevant pas de 
l’Article 1 F ; ces critères devraient être assortis, le cas 
échéant, de programmes d'évacuation humanitaire 
temporaire.

• Le Groupe de travail sur la réinstallation devrait 
examiner plus avant l'utilisation éventuelle de la 
réinstallation en tant qu'instrument de partage de la 
charge, sans oublier la question des critères à appliquer 
dans les situations de déplacements massifs 
(particulièrement lorsque les  perspectives d’autres 
solutions durables sont ténues voire inexistantes).

• Les Etats et le HCR devraient examiner les moyens de 
renforcer les capacités de réinstallation, par exemple 
moyennant des partenariats avec les ONG et d'autres 
partenaires compétents.
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3 Intégralement réalisées
2 Progrès substantiels
1 Quelques progrès
0 Peu ou pas de progrès

n/a Sans objet

Objectifs Activités

St
at

ut Progrès Actuel/Action Proposée 
(Limitez vos commentaires à 1000 caractères SVP).

4.1 Mobilisation de 
ressources pour les Etats
afin d’assurer la sûreté 
des réfugiés et séparer 
les éléments armés des 
populations réfugiées

• Le Comité exécutif devrait offrir des orientations 
politiques moyennant l’adoption d’une Conclusion 
établissant des principes directeurs pour le maintien du 
caractère civil de l'asile.

• Le HCR devrait élaborer des instruments pratiques, y 
compris des lignes directrices incluant des procédures et 
des normes (en consultation avec les Etats, les entités 
compétentes des Nations Unies et d’autres institutions 
intéressées telles que le CICR) et travailler à leur 
application avec ces partenaires dans certaines 
situations spécifiques de réfugiés.

• Le HCR devrait développer sa propre capacité 
institutionnelle, par le biais d'un projet plus performant en 
matière de sécurité des réfugiés pour aider les Etats à 
garantir la sécurité physique des réfugiés.

• Les Etats devraient oeuvrer en toute bonne foi, en 
s'inspirant des orientations du Comité exécutif, au 
maintien du caractère civil de l'asile, y compris en 
déployant des efforts réels pour séparer les combattants 
des populations réfugiées et pour assurer la sécurité 
physique des réfugiés.

• Il conviendrait d’établir un cadre opérationnel fiable pour 
assurer la sécurité des réfugiés, afin que les Etats 
étudient les dispositions pratiques à prendre en matière 
de coopération sur les questions de sécurité avec le 
HCR, le Département des opérations de maintien de la 
paix et d’autres segments des Nations Unies.

But 4. Répondre de manière plus efficace aux préoccupations liées à la sécurité
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• Les Etats et le HCR devraient étudier les moyens de 
fournir un appui matériel au Haut Commissaire pour qu’il 
puisse établir des mécanismes standby afin de déployer 
des administrateurs chargés de la sécurité de la 
personne dans les situations de réfugiés, y compris dans 
les situations d’urgence de réfugiés où l’insécurité 
constitue un problème grave.

• Le HCR devrait identifier des possibilités de partenariats
entre les gouvernements hôtes, gouvernements 
donateurs et le HCR
afin de renforcer la capacité nationale à gérer les 
questions de sécurité liées aux réfugiés.

4.2 Tenir le Secrétaire 
général et le Conseil de 
sécurité informés de 
cette question

• Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies et le Conseil de sécurité devraient être tenus 
informés des problèmes graves de sécurité dans les 
régions accueillant des réfugiés. Le HCR continuera de 
les informer périodiquement.

4.3 Prévention du 
recrutement militaire des 
réfugiés, y compris des 
enfants réfugiés

• Les Etats devraient prendre des mesures concrètes 
pour réduire le risque et, si possible, prévenir le 
recrutement forcé des réfugiés, notamment des enfants 
réfugiés, en assurant un accès à l’éducation et à la 
formation professionnelle.

• Les Etats qui n’ont pas encore ratifié le Protocole 
facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant 
sur la participation d’enfants aux conflits armés devraient 
envisager de le faire afin d’y adhérer promptement.

• Les Etats, le HCR et d’autres partenaires humanitaires 
devraient sensibiliser les populations réfugiées sur la 
prévention du recrutement militaire.

• Les Etats, l’UNICEF et d’autres acteurs, y compris le 
HCR, selon qu’il convient, devraient élaborer des 
programmes spéciaux pour désarmer, démobiliser et 
réintégrer les enfants soldats faisant partie de la 
population réfugiée, ce qui permettrait de mieux aborder 
la situation particulière des enfants soldats, filles et 
garçons.
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4.4 Prévention de la 
violence fondée sur l’âge 
et l’appartenance 
sexuelle

• Le HCR devrait travailler avec les Etats et les 
partenaires humanitaires pour garantir le strict respect de 
ses Lignes directrices sur la protection des femmes 
réfugiées (Genève, 1991), et sur la Violence sexuelle à 
l’encontre des femmes réfugiées : Principes directeurs en 
matière de prévention et d’intervention (Genève, 1995 – 
actuellement en cours de révision), ainsi que les 
Engagements du Haut Commissaire
concernant les femmes réfugiées (12 décembre 2001) et 
la Politique sur la protection contre l’exploitation sexuelle 
mise au point par le Groupe du Comité permanent 
interinstitutions chargé de la protection en cas 
d’exploitation sexuelle.

• Les Etats, le HCR et les autres acteurs concernés 
devraient adopter des mesures garantissant que les 
mécanismes de prévention et de réponse, assortis de 
mesures correctrices et soucieux de l’appartenance 
sexuelle et de l’âge, face à la violence et l'exploitation 
sexuelles et sexistes, y compris un mécanisme visant à 
déposer des plaintes et un cadre approprié de 
responsabilité du personnel, fassent partie intégrante de 
tous les programmes dans tous les contextes de 
réfugiés, et incluent des programmes éducatifs et de 
sensibilisation visant les femmes, les hommes et les 
enfants.

• Le HCR et ses partenaires devraient mettre en place 
une structure claire de responsabilités concernant la 
protection des femmes et des enfants réfugiés à 
l’encontre de la violence sexiste existe fondée sur l’âge et
l’appartenance sexuelle et veiller à ce que les codes de 
conduite applicables soient respectés dans toutes les 
opérations humanitaires.

• Les Etats devraient offrir les réponses juridiques et de 
réhabilitation appropriées et assurer le suivi de 
l’Engagement universel de Yokohama.
• Les Etats, le HCR et les autres partenaires 
humanitaires devraient organiser une formation et la 
création de capacités concernant les droits et les besoins 
de personnes ayant subi l’exploitation sexuelle, la 
violence et les sévices sexuels.
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3 Intégralement réalisées
2 Progrès substantiels
1 Quelques progrès
0 Peu ou pas de progrès

n/a Sans objet

Objectifs Activités

St
at

ut Progrès Actuel/Action Proposée 
(Limitez vos commentaires à 1000 caractères SVP).

5.1 Mise en oeuvre de 
stratégies de solutions 
durables globales, 
particulièrement pour les 
situations de réfugiés 
prolongées

• Le HCR devrait entreprendre une étude de toutes les 
situations de réfugiés prolongées afin d’étudier avec les 
Etats et les autres partenaires la faisabilité de plans 
d’action globaux mettant en jeu toutes les solutions 
durables disponibles, plans qui seront mis en oeuvre en 
étroite collaboration avec les pays d’origine, les pays 
hôtes, les pays de réinstallation et les réfugiés eux-
mêmes.

• Le Groupe de travail sur la réinstallation devrait 
examiner comment le renforcement des capacités dans 
les pays hôtes affecte la mise en oeuvre d'une solution 
durable ainsi qu'une utilisation plus stratégique de la 
réinstallation, y compris dans les régions touchées par 
les mouvements de réfugiés.

5.2 Amélioration des 
conditions du 
rapatriement librement 
consenti

• Les pays d’origine, travaillant en coopération avec le 
HCR et les partenaires concernés, y compris l’OHCHR, 
devraient s’engager à respecter le droit au retour et 
réadmettre les réfugiés dans un cadre acceptable de 
sécurité physique, juridique et matérielle, réalisable par 
exemple moyennant des amnisties, des garanties en 
matière de droits humains et des mesures visant à 
recouvrer les biens, dont les réfugiés doivent
être adéquatement informés.

But 5. Intensifier la recherche de solutions durables
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• A cet égard également, les pays d’origine devraient 
examiner de façon plus dynamique les initiatives dans les 
domaines socio-économique, culturel et politique, afin de 
favoriser la réconciliation et le dialogue particulièrement 
avec les communautés réfugiées et pour assurer le 
maintien de l’ordre public.

• Les Etats devraient mettre en place un appui plus 
cohérent et global aux pays d’origine afin de les aider à 
s’acquitter de leurs responsabilités pour assurer la 
sécurité juridique, physique et matérielle des réfugiés.

• Les Etats devraient faciliter la participation des réfugiés, 
y compris des femmes, au processus de paix et de 
réconciliation et s’assurer que ces accords 
reconnaissent, comme il convient, le droit au retour et 
envisagent des mesures pour encourager le 
rapatriement, la réintégration et la réconciliation.

• Les pays d’origine et d’asile, travaillant en coopération 
avec le HCR, devraient promouvoir le rapatriement 
librement consenti, notamment moyennant la conclusion 
d’accords tripartites et des mesures facilitant les 
décisions en matière de retour telles que les visites 
destinées à se rendre compte de la situation, les séances 
d’information impliquant des échanges de vues entre les 
réfugiés et les autorités du pays d’origine et
des mesures semblables capables de restaurer la 
confiance, ainsi qu’un renforcement de la présence du 
HCR sur le terrain, si les ressources le permettent, pour 
assurer le suivi et contribuer à la création de conditions 
normales et pacifiques propices au rapatriement.

• Le Comité exécutif devrait adopter une Conclusion sur 
les questions de sécurité juridique, y compris les 
questions relatives à la propriété afin de compléter la 
Conclusion No. 40 (XXXVI) sur le rapatriement librement 
consenti.

But 5. Intensifier la recherche de solutions durables 2



Cinq ans avec l'Agenda pour la protection Programme d'Action - Aperçu Intérimaire (2002-2007)

• Les Etats et le HCR devraient veiller à ce que les 
questions relatives à l’appartenance sexuelle et à l’âge 
propres à un programme de rapatriement ou de 
réintégration soient identifiés dans un tout premier temps 
et soient pleinement prises en considération dans la 
planification et la mise en oeuvre des programmes de 
rapatriement librement consenti.

• Les Etats et le HCR devraient s’assurer que les 
hommes et les femmes ont la possibilité de prendre une 
décision en toute liberté et connaissance de cause 
concernant le retour et qu’ils signent individuellement le 
formulaire de rapatriement librement consenti, dans le 
strict respect du caractère confidentiel.

5.3 Renforcement de la 
coopération pour rendre 
viable le rapatriement 
librement consenti

• Le HCR devrait actualiser son Manuel de rapatriement 
librement consenti publié en 1996 en mettant l’accent sur 
les mesures visant à renforcer la coopération entre tous 
les acteurs concernés et à restaurer la confiance.

• Le HCR et les autres partenaires compétents devraient 
faciliter le processus de réconciliation en veillant à ce que 
la planification et la programmation du rapatriement 
incluent des mesures encourageant la réconciliation 
moyennant la promotion de l’équité entre les rapatriés, 
les personnes déplacées et les résidents locaux dans 
l’accès aux services essentiels et dans la participation à 
la vie publique.

• Les Etats et le HCR devraient veiller à ce que la 
planification du rapatriement comprenne la participation 
précoce des partenaires du développement afin de 
contribuer à la viabilité du rapatriement et de faciliter le 
transfert d’activités et le retrait graduel du HCR.
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• Les Etats, le HCR et les partenaires du développement 
devraient adopter, selon qu’il convient dans un esprit de 
partenariat, une approche communautaire en matière 
d’investissement dans la réintégration bénéficiant tant 
aux rapatriés qu'à la population locale et accordant 
suffisamment de priorité au logement et aux services 
essentiels pour accroître la capacité d’absorption et 
contribuer à la réconciliation.

• Les Etats devraient prendre des mesures pour garantir 
l’égalité des droits aux femmes rapatriées en matière 
d’accès au logement, à la propriété et au recouvrement 
des terres.
• Les Etats, le HCR et les autres partenaires devraient 
accorder la priorité aux mesures visant à offrir des 
possibilités d’éducation aux rapatriés dans le pays 
d’origine et à faciliter l’accès moyennant des dispositions 
telles que les certificats d’études et de formation 
professionnelle obtenus alors qu’ils étaient en exil.

5.4 Octroi à l’intégration 
sur place de son rôle 
adéquat dans le cadre 
d’une stratégie globale 
de mise en oeuvre de 
solutions durables

• Le Comité exécutif devrait établir des critères pour 
mettre en oeuvre la solution de l’intégration sur place 
sous la forme d’une Conclusion sensible aux spécificités 
des besoins des réfugiés, aux normes juridiques, 
internationales et nationales ainsi qu’aux réalités socio-
économiques des pays d’accueil. A cet égard, une 
approche de développement communautaire soucieuse 
de l’âge et de l’appartenance sexuelle devrait être 
promue compte tenu, si possible et le cas échéant, des 
besoins des réfugiés et de la population locale.

• Les Etats devraient examiner où, quand et comment 
promouvoir l’octroi d’un statut juridique sûr et de droits de 
résidence pouvant inclure la possibilité de se faire 
naturaliser dans le pays d’asile pour les réfugiés qui ont 
déjà atteint un degré d’autosuffisance socio-économique 
élevé.
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• Les Etats, travaillant en partenariat avec les acteurs du 
développement international et régional, devraient 
contribuer à la réalisation de l’intégration sur place par le 
biais du partage de la charge, qui veille à ce que les 
ressources nécessaires soient disponibles pour soutenir 
l’autonomie et l’intégration sur place, de façon à assurer 
la viabilité des communautés locales touchées par leur 
présence.

5.5 Accroissement des 
possibilités de 
réinstallation

• Le HCR devrait s’employer à renforcer la protection 
moyennant l’élargissement du nombre de pays participant
à la réinstallation et en utilisant de façon plus stratégique 
la réinstallation au bénéfice du plus grand nombre en 
tenant compte toutefois des implications de ces 
démarches en termes de ressources.

• Les Etats qui n’offrent pas encore de possibilités de 
réinstallation devraient envisager sérieusement d’offrir un 
certain nombre de places.

• Les Etats et le HCR, en coopération avec les ONG, 
devraient mettre au point des programmes de création de 
capacités avec d’autres pays de réinstallation, ce qui 
implique la formation, le jumelage et l’appui connexe.

• Les Etats qui offrent des possibilités de réinstallation 
devraient envisager d’accroître leurs quotas de 
réinstallation, de diversifier leur absorption de groupes de 
réfugiés et d’adopter des critères de réinstallation plus 
flexibles.
• Les Etats devraient mettre en place des politiques 
visant à s’assurer que la réinstallation va de pair avec 
une politique d’intégration plus dynamique visant à 
permettre aux réfugiés d’obtenir un permis de séjour plus 
long pour jouir de l’égalité des droits et des possibilités 
dans la vie sociale, économique et culturelle du pays, 
particulièrement concernant l’éducation, y compris la 
formation professionnelle, l’accès au marché de l’emploi, 
le regroupement familial et la citoyenneté.
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5.6 Une utilisation plus 
efficace de la 
réinstallation en tant 
qu’instrument de 
protection et solution 
durable

• Les Etats et le HCR, travaillant en coopération avec les 
ONG, devraient rationaliser les exigences requises pour 
le traitement des demandes de réinstallation en mettant 
davantage l'accent sur les besoins de protection.

• Les Etats et le HCR devraient examiner la faisabilité 
d’établir un système central d’enregistrement biométrique 
pour appuyer l’identification des réfugiés qui ont besoin 
de réinstallation.

• Les Etats et le HCR devraient accorder une attention 
accrue aux besoins de protection liés à l’appartenance 
sexuelle dans leurs programmes de réinstallation outre la 
catégorie des femmes vulnérables.

• Les Etats et le HCR devraient examiner la manière 
d'accélérer l'analyse des données découlant de 
l'enregistrement des réfugiés, afin d'anticiper les besoins 
de réinstallation d'individus ou de groupes particuliers et 
traiter plus rapidement les demandes de réinstallation, 
notamment dans les situations d'urgence.

• Le HCR devrait améliorer les méthodes et les 
mécanismes visant à minimiser le potentiel de 
malfaisance et lutter contre la corruption et la fraude sans 
oublier de tenir le Comité exécutif informé de ces efforts.

• Les Etats et le HCR devraient garantir la disponibilité de 
ressources accrues pour les activités de réinstallation 
intégrées de façon équilibrée dans chaque région 
géographique.

5.7 Autosuffisance des 
réfugiés

• Le HCR et les Etats devraient garantir, d’emblée, 
l’intégration dans les programmes d’assistance des 
réfugiés des stratégies d’autonomie et d’habilitation. A cet
égard, le HCR devrait agir comme catalyseur pour 
mobiliser l’appui financier et technique à cette fin.
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A cet égard également, le HCR et les Etats devraient 
étudier des stratégies de substitution aux secours en 
puisant dans les ressources et le potentiel des femmes 
réfugiées afin d’éviter les graves problèmes de 
protection, y compris la violence sexuelle et sexiste, 
pouvant résulter d’une dépendance trop grande ou de 
l’oisiveté.

• Les Etats devraient envisager d’augmenter les 
possibilités d’éducation, de formation professionnelle, de 
programmes agricoles et d’activités génératrices de 
revenus profitant aux hommes et aux femmes sur une 
base d’égalité.
• Les Etats, le HCR et les partenaires humanitaires 
devraient veiller à ce que les réfugiés, particulièrement 
les femmes et les adolescents réfugiés et les 
communautés hôtes elles-mêmes participent à la 
conception et à l’élaboration des programmes 
d’autonomie.

• Les Etats, le HCR et les partenaires humanitaires et de 
développement devraient travailler avec les pays hôtes 
au développement d’approches intégrées pouvant 
renforcer la capacité d’absorption des régions accueillant 
les réfugiés.

• Le HCR devrait entreprendre une étude des conditions 
sociales et économiques offertes aux réfugiés dans les 
pays hôtes en mettant l’accent sur la législation nationale 
sur l’emploi ainsi que sur un inventaire des meilleures 
pratiques de stratégies d’autonomie afin de fournir aux 
Etats les outils opérationnels pratiques pour traduire ces 
principes dans des mesures concrètes.

5.8 Réhabilitation des 
zones accueillant des 
réfugiés dans les anciens 
pays hôtes

Les Etats, le HCR et les partenaires de développement 
devraient évaluer les meilleurs moyens de promouvoir et 
de contribuer positivement aux efforts de la communauté 
internationale pour organiser la réhabilitation des régions 
ayant accueilli des réfugiés dans les anciens pays d’asile.
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3 Intégralement réalisées
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0 Peu ou pas de progrès

n/a Sans objet

Objectifs Activités

St
at

ut Progrès Actuel/Action Proposée 
(Limitez vos commentaires à 1000 caractères SVP).

6.1 Mesures visant à 
améliorer le cadre de la 
protection des femmes 
réfugiées

• Les Etats, le HCR et les partenaires devraient mettre en 
place les mesures garantissant que les femmes réfugiées
participent de façon équitable au processus décisionnel 
dans tous les domaines de la vie des réfugiés, ainsi que 
dans l’application de ces décisions, et que des approches
soucieuses de la protection et de l’appartenance sexuelle 
soient suivies à tous les stades de l’élaboration, de 
l’exécution, du suivi et de l’évaluation des programmes.

• Les Etats devraient envisager d'adhérer à la Convention
sur l'élimination de toutes les formes de discrimination 
contre les femmes et à son Protocole facultatif.

• Le HCR devrait passer en revue les recommandations 
contenues dans l’évaluation des lignes directrices du 
HCR concernant la protection des femmes réfugiées, 
réalisée par la Commission des femmes pour les femmes 
et les enfants réfugiés, et veiller à un suivi opportun et 
approprié assorti de délais selon qu’il convient.

• Le HCR devrait parachever la révision des Lignes 
directrices de 1991 sur la protection des femmes 
réfugiées compte tenu de l’évaluation de l’application de 
ces principes réalisée par la Commission des femmes 
pour les femmes et les enfants réfugiés.
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• Le HCR devrait assurer la diffusion continue et suivre la 
mise en oeuvre des Principes directeurs sur la 
persécution liée à l’appartenance sexuelle, les Lignes 
directrices concernant la protection des femmes 
réfugiées et la Violence sexuelle contre les femmes 
réfugiées : principes directeurs en matière de prévention 
et d’intervention.

• Le HCR devrait garantir que les Plans d’opération par 
pays et les Rapports de protection annuels traitent des 
problèmes critiques des droits des femmes, y compris 
des rapports détaillés sur les activités conduites et les 
résultats atteints et intègrent, selon qu’il convient, des 
plans d’action pour la protection mis au point avec des 
partenaires et les réfugiés.

• Les Etats, le HCR et d’autres acteurs devraient veiller à 
ce qu’une perspective de parité entre les sexes soit 
intégrée dans tous les programmes de formation et 
d’apprentissage.

6.2 Mesures visant à 
améliorer le cadre de la 
protection des enfants 
réfugiés

• Les Etats, le HCR et leurs partenaires devraient prendre
des mesures pour s'assurer que les enfants et les 
adolescents réfugiés participent équitablement aux 
processus décisionnels dans tous les domaines de la vie 
des réfugiés ainsi que dans la mise en oeuvre de ces 
décisions, et que des approches de protection 
soucieuses de l'âge soient adoptées à tous les stades de 
l'élaboration, de l'exécution, du suivi et de l'évaluation des
programmes.

• Les Etats qui n’ont pas encore ratifié la Convention 
relative aux droits de l’enfant et ses Protocoles facultatifs 
sur la participation des enfants aux conflits armés, sur la 
vente d’enfants, la prostitution d’enfants et la 
pornographie infantile, ainsi que la Convention de La 
Haye de 1993 sur la protection des enfants et la 
coopération en matière d’adoption interétatique devraient 
envisager de le faire et les Etats parties à ces 
instruments devraient les mettre en oeuvre de bonne foi.
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• Les Etats, le HCR et les partenaires humanitaires 
devraient poursuivre ou établir des programmes visant à 
informer les enfants réfugiés de leurs droits et 
encourager leur participation à l’identification des 
problèmes de protection, des actions destinées à 
résoudre ces problèmes et des décisions qui les 
touchent.

• Les Etats, le HCR et les partenaires humanitaires 
devraient poursuivre ou mettre en place des programmes 
de formation sur les droits des enfants réfugiés en 
s’inspirant, le cas échéant, de la Convention relative aux 
droits de l’enfant, d’autres normes pertinentes du droit 
international humanitaire et des droits de l’homme et des 
principes directeurs du HCR sur la protection et 
l’assistance des enfants réfugiés.

• Le HCR devrait assurer la diffusion continue et 
superviser la mise en oeuvre des principes directeurs sur 
la protection et l’assistance des enfants réfugiés.

• Le HCR devrait établir un processus de suivi pour 
mesurer la mise en oeuvre des principes directeurs 
susmentionnés et assurer le suivi des recommandations 
présentées dans l’évaluation indépendante Meeting the 
Rights and Protection Needs of Refugee Children (mai 
2002).

• Le HCR devrait veiller à ce que les Plans d’opération 
par pays et les Rapports de protection annuels prennent 
totalement compte les questions critiques des droits des 
réfugiés, y compris un rapport détaillé sur les activités 
conduites et les résultats enregistrés, et à les intégrer, 
lorsqu’il convient, dans les plans d’action de protection 
mis au point par les partenaires et les enfants réfugiés 
eux-mêmes.

 Le HCR devrait renforcer
son partenariat avec l’UNICEF et Save the Children pour 
améliorer la formation et la création de capacités dans le 
cadre du projet Action on the Rights of Children (ARC) et 
donner priorité à la formation des homologues 
gouvernementaux et des partenaires, ainsi que de son 
propre personnel.
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• Les Etats devraient attacher une grande importance à 
l'enseignement primaire et secondaire des réfugiés, y 
compris en fournissant des fonds aux pays hôtes et au 
HCR, dans la mesure où l'éducation constitue un 
instrument de protection capital.
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